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En adoptant le rapport de Mme Margie SUDRE (PPE-DE, F) par 450 voix pour, 9 contre et 42
abstentions, |e Parlement européen a approuvé la proposition sous réserve d'amendements proposes par la
commission au fond (se reporter au résume précédent). Les amendements visent notamment a modifier la
base juridique, arappeler qu'il faut alafois permettre larévision budgétaire annuelle sans obligation
d'augmentation (une sous-consommation supposerait une réduction des crédits alabaisse) et a autoriser la
modul ation entre les régimes concernés : la Commission peut décider dans ce cas de réduire les crédits
d'une région qui les utilise mal ou peu au profit d'une région qui les utilise correctement.
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